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22-08-264 

22-08-265 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

14.1 Fédération québécoise des municipalités - Ateliers techniques en gestion des 
actifs municipaux 

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a mis en place un 
programme de gestion des actifs municipaux; 

ATTENDU QUE la Fédération québécoise des municipalités (FQM) organise, dans 
le cadre de ce programme, des activités liées à la sensibilisation sur 
la gestion des actifs municipaux à l'intention de ses membres; 

ATTENDU QUE la FQM a sollicité la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) pour 
participer à ces activités, comprenant notamment des ateliers en 
2022-2023 et la tenue d'un séminaire sur la gestion des actifs en 
2022; 

ATTENDU l'intérêt de plusieurs municipalités de la MRCVR à participer à ces activités, 
soit Beloeil, Carignan, Chambly, McMasterville, Otterburn Park, 
Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Basile-le-Grand, Saint-Charles­
sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Marc-sur-Richelieu, 
Saint-Jean-Baptiste et Saint-Mathieu-de-Beloeil 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Madame Sylvie Van Dersmissen 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu signifie à la Fédération 
québécoise des municipalités son intérêt à participer aux activités prévues en 2022-
2023 sur la gestion des actifs. 

DE s'engager à collaborer aux différentes étapes du projet (ateliers, 
séminaires) prévues en 2022-2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

15.1 MRC de L'Érable - Enjeux environnementaux et fiscalité municipale 

ATTENDU la résolution numéro 2022-04-124 de la MRC de L'Érable portant sur les 
enjeux environnementaux et de fiscalité municipale; 

ATTENDU le défi des villes et des municipalités de poursuivre leur développement 
dans un contexte de protection de l'environnement et de la forte 
dépendance des municipalités envers les revenus de taxes 
foncières; 

ATTENDU QUE le modèle actuel de la fiscalité municipale ne peut pas tenir à moyen 
long terme pour permettre aux municipalités et villes de faire face à 
leurs défis de développement durable; 

ATTENDU QU'une réflexion sur une refonte complète de la fiscalité municipale doit 
être amorcée dès maintenant 
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EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie la MRC de L'Érable 
et demande au gouvernement du Québec d'amorcer dès maintenant un réel 
chantier sur la révision en profondeur de la fiscalité municipale afin de permettre 
aux municipalités de mieux faire face à leurs obligations en matière de protection 
de l'environnement et de développement. 

DE transmettre au ministère des Affaires municipales et de 
!'Habitation, à la Fédération québécoise des municipalités, à l'Union des 
municipalités du Québec ainsi qu'aux députés de la circonscription de Borduas et 
de la circonscription de Chambly. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils(elles) peuventégalement transmettre leurs questions en direct via la plateforme 
de diffusion NEO. Les interventions suivantes sont reçues: 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, présent à la 
séance, s'adresse aux membres du Conseil afin de connaître le niveau de 
satisfaction de la population quant au service de l'Écocentre régional, lequel est 
en opération depuis maintenant quelques mois. 

Le préfet suppléant mentionne que beaucoup de citoyen(ne)s l'utilisent, que ce 
service en vaut la peine et qu'il répond aux besoins de la population. Il ajoute que 
celui-ci était nécessaire et que certains ajustements devront être effectués dans 
les semaines et mois à venir, mais que somme toute, c'est un atout positif pour la 
MRCVR. 

Monsieur Berner ajoute que les échos qu'il a reçus sont au même effet, à savoir, 
un haut niveau de satisfaction de la part de la population. 

Le préfet suppléant le remercie de son intervention. 

Monsieur David Loubert, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, s'adresse au 
Conseil via la plateforme de diffusion NEO au niveau des déchets automnaux et 
des bacs roulants. Son intervention va comme suit : 

« Lors de la séance du conseil de la MRCVR du 21 avril 2022, je vous ai fait une 
demande via la plateforme Web. Ma demande a été lue, lors de la période de 
questions, en début de séance. Mme Marilyn Nadeau, la préfète, avait donné 
comme réponse à ma demande que quelqu'un de la MRCVR communiquerait 
avec moi pour saisir les informations nécessaires afin de mener le dossier de ma 
demande et que cette personne pourrait par la suite amener le dossier aux 
membres du Conseil afin qu'ils puissent se prononcer sur cette demande. 
Personne ne m'a contacté depuis 4 mois et demi et personne n'a parlé de ma 
demande et de mon dossier durant les séances du Conseil qui ont suivi. J'ai pris 
de J'avance pourtant, en faisant ma demande 6 mois avant l'arrivée de l'automne. 
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Je fais des démarches depuis 2 ans et demi pour cette cause, auprès de la MRCVR, 
sans résultat jusqu'à présent. L'objet de ma demande est que la MRCVR permette le 
plus rapidement possible à tous(-tes) les citoyen(ne)s de la MRCVR_qui Je désirent et 
qui en ont le besoin, de faire l'achat, à Jeurs frais, de bacs roulants de 360 litres et 
moins pour disposer de leurs déchets automnaux (Prise Européenne). Aucune limite 
du nombre de bacs par adresse civique. Les contenants seront officiellement ajoutés 
à la liste des contenants autorisés par la MRCVR et cette dernière choisira la couleur 
et le mode d'identification si nécessaire. Il ne reste que la séance de ce soir et celle 
du mois de septembre 2022 pour voter ma demande avant que les feuilles des arbres 
ne débordent partout. J'ai vraiment besoin de mes 4 bacs roulants, 360 litres dans les 
plus brefs délais. Pouvez-vous me dire, que vous porterez une attention particulière, 
à mon dossier qui est si simple pour qu'il soit à l'ordre du jour et voté à la séance de 
septembre 2022, au maximum? C'est un geste pour l'environnement, songez s'y! » 

Le préfet suppléant remercie monsieur Loubert de ses questions et commentaires et 
souligne que la MRCVR est désolée de cette situation et mentionne qu'il ait pris bonne 
note, ce soir, de la nécessité qu'un membre du personnel de la MRCVR le contacte 
pour discuter des besoins à cet effet, et ce, rapidement. Par la suite, une évaluation 
sera faite selon les recommandations qui émaneront de cette discussion. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Michel Cormier 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 13 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Normand Teasdale 
Préfet suppléant 




